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1 PARTS SOCIALES 

1.1 Principe 

Une cave coopérative appartient aux personnes qui apportent le raisin à savoir les coopérateurs. Comme dans 

toutes les entreprises, chaque coopérateur possède un morceau de la cave via des parts sociales. 

Il faut dans un premier temps les définir au niveau de la cave car chaque part sociale a une valeur. 

 

1.2 Accès 

Il faut aller dans le programme coopérative dans lequel vous retrouvez un onglet « parts 

sociales ».  

 

1.3 Niveau de la cave coopérative 

 

 

 

Vous retrouvez ici toutes les informations sur les parts sociales de la cave, mais également les rémunérations et 

les éditions (textes à intégrer sur les éditions).  

Les caves coopératives sont souvent contrôlées par les douanes sur les parts sociales et si celles-ci ne sont pas 

bien attribuées aux coopérateurs, les caves reçoivent des amendes. En cas d’agrandissement de la cave, celle-ci 

peut rajouter des nouvelles parts sociales, correspondant à une augmentation de capital. L’achat ou la vente de 

parcelles dans le système ne génère pas de parts sociales, il faudra faire des mouvements de parts de sociales 

indépendamment de ces transactions. 

En cas de fusion, Il existe un fichier Excel de reprise de parts sociales que l’on peut réintégrer dans SparkWine. 
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1.3.1 Information coopérative  

 

Infos Coopérative Mvts. : Il faut dans un 1er temps créer un tiers qui correspond à la cave elle-même et le 

renseigner ici. 

Méthode de calcul des parts sociales : possibilité de l’indiquer en hectolitres moyens déclarés ou en kilogrammes 

moyens déclarés sur les 3 dernières années et on fait la moyenne de ce qu’a apporté le coopérateur et il faut 

que cela corresponde à ses parts sociales.   

Ratio / Tolérance : On indique ici qu’un hectolitre est égal à une part sociale et la tolérance est de + ou – 2 parts 

sociales (la tolérance est indiquée dans les statuts de la cave). 

 

1.3.2 Gestion du Capital social 

 

 

 

• La catégorie est nommée avec la date d’ajout des parts sociales et la valeur de chaque part. A chaque 

augmentation de capital, il y a un nouvel enregistrement. 

• Dans la colonne « disponible » est indiqué le nombre de parts qui ne sont pas rattachées à un 

coopérateur. 

• Dans la colonne « Exploitant » est indiqué le nombre de parts qui appartiennent à la cave et qui sont 

données en exploitation à des coopérateurs. 

 

Vous pouvez ajouter de nouvelles parts, il suffit de cliquer sur le bouton  

On renseigne la date, le nombre de parts et la valeur nominale. 

A l’inverse on peut supprimer une ligne  
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1.3.3 Historique des mouvements de parts sociales 

 

Dans la table « mouvement de parts sociales », vous retrouvez l’historique de tous les mouvements qui ont été 

effectués dans la cave. 

 

 

 

1.4 Niveau Coopérateur 

 

1.4.1 Mouvements de parts sociales 

 

Les mouvements de parts sociales vont se gérer depuis la fiche coopérateur dans l’onglet parts sociales. 

 

Dans cet onglet vous visualisez le capital du coopérateur avec la catégorie attribuée précédemment, le nombre 

de parts qui lui ont été attribuées, la valeur de chaque part, la valeur totale et le nombre de parts du coopérateur 

qui sont chez un exploitant.  
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S’il y a plusieurs catégories de parts sociales en cas d’apport ou d’augmentation de capital, il y aura une ligne par 

catégorie. 

 

 

Quand on double-clique, le détail apparait et on peut visualiser le lien 

entre exploitant et propriétaire dans les onglets. 

 

 

 

 

 

Sur la droite vous avez 3 boutons qui vous permettent de faire des 

transferts de parts. 

Transfert : Permet de faire un transfert de parts entre 2 coopérateurs 

en cas de fin de mise à disposition (exploitation) ou de vente de parts 

sociales. 

Ajouter et supprimer : Dans le cas de transfert de parts sociales de la cave vers un coopérateur. Quand un 

nouveau coopérateur rejoint la coopérative, la cave va lui vendre des parts sociales, on ajoute des parts en 

sélectionnant les catégories concernées, en sélectionnant soit une vente soit une mise à disposition. 

Quand on supprime des parts à un coopérateur, elles sont automatiquement rebasculées sur la cave. Quand un 

coopérateur part de la cave, il faut que la cave fasse une diminution du capital, car la cave n’a pas le droit de 

garder des parts. 

 

Dans la partie contrôle, vous retrouvez le récapitulatif de 

calcul des parts et vérifier et visualiser s’il y a une erreur. 

Grâce au bouton « Récap des parts sociales », vous pouvez 

éditer un document récapitulatif de tous les mouvements de 

parts sociales du coopérateur.  
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1.5 Contrôle des parts sociales 

 

 

 

 

 

 

 

 


